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Société Civile de Placement Immobilier à Capital Variable NCap Continent 
18-20 place de la Madeleine, 75008 Paris 

921 431 854 RCS Paris 
Visa SCPI n°23-01 en date du 10 janvier 2023 

(ci-après la « SCPI NCap Continent » ou la « Société ») 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 

Les associés de la société civile de placement immobilier SCPI NCap Continent sont avisés qu’ils sont 
convoqués à la réunion de l’Assemblée Générale Mixte de la société qui aura lieu le 6 mai 2025 à 15 
heures, à la salle Cocoon Septembre – Léon, 24 rue du 4 septembre, 75002 Paris, en vue de délibérer 
et de statuer sur l’ordre du jour suivant : 
 
Ordre du jour de l’Assemblée Générale Mixte 
 
En Assemblée Générale Ordinaire 

- Lecture du rapport de gestion, du rapport du Conseil de surveillance et du rapport général du 
Commissaire aux comptes, Approbation des comptes annuels de l’exercice clos au 31 
décembre 2024 et desdits rapports, 

- Quitus au Conseil de surveillance et à la Société de Gestion pour l’exercice clos au 31 dé cembre 
2024, 

- Constatation et arrêté du montant du capital existant au 31 décembre 2024, 
- Affectation du résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2024,  
- Lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions réglementées  ; 

Approbation dudit rapport,  
- Point et questions divers,  
- Pouvoirs en vue des formalités légales.  

 
En Assemblée Générale Extraordinaire  

- Modification de l’article 6 « Capital social », ;  
- Modification de l’article 24.1 des statuts « Pouvoirs de l’Assemblée Générale » ; 
- Point et questions divers,  
- Pouvoirs en vue des formalités légales.  

 
Il est rappelé aux associés, qui détiennent des parts en démembrement, que les usufruitiers ne 
votent que pour les résolutions proposées en Assemblée Générale Ordinaire et les nu propriétaires 
pour celles proposées en Assemblée Générale Extraordinaire. 
En cas d’absence de quorum, il est dès à présent convenu qu’une nouvelle Assemblée Générale se 
tiendra le 14 mai 2025 à 16 heures au 18/20 place de la Madeleine – 75008 Paris. Le présent avis 
vaut convocation pour cette seconde assemblée générale qui se réunira sur le même ordre du jour.  
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Texte de résolutions : 
 
Assemblée Générale Ordinaire 
Première résolution 
Lecture du rapport de gestion, du rapport du Conseil de surveillance et du rapport général du 
Commissaire aux comptes, Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
et desdits rapports 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion, du rapport du Conseil de 
surveillance et du rapport général du Commissaire aux comptes, approuve les comptes annuels de 
l’exercice clos le 31 décembre 2024 tels qu’ils ont été présentés, qui se soldent par un bénéfice de 1 
352 665,97euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans les rapports. 
 
Deuxième résolution 
Quitus au conseil de surveillance et à la société de gestion pour l’exercice clos au 31 décembre 2024 
En conséquence de ce qui précède, l’Assemblée Générale donne quitus entier, définitif et sans réserve 
au Président du Conseil de Surveillance, à ses membres ainsi qu’à la Société de Gestion pour l’exercice 
de leur mandat au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024.  
 
Troisième résolution 
Constatation et arrêté du montant du capital existant au 31 décembre 2024 
L’Assemblée Générale constate et arrête le montant du capital existant au 31 décembre 2024 s’élevant 
à -25 816 050,00 euros.  
 
Quatrième résolution 
Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 
L’Assemblée Générale prend acte que le bénéfice de l’exercice s’élève à 1 352 665,97euros, auquel 
s’ajoute le Report à Nouveau antérieur négatif de -41 387,60 euros, formant un bénéfice distribuable 
de 423 703,40 euros. 
L’Assemblée Générale, après avis favorable du Conseil de Surve illance, et sur proposition de la Société 
de Gestion, décide d’affecter le bénéfice distribuable s’élevant à 1 394 053,57euros comme suit  : 
 

• Distribution de dividendes aux associés :    1 342 594,32 € euros 
       Dont quatre acomptes trimestriels déjà versés :   1 342 594,32 € euros 

• Report à nouveau du solde disponible :   51 459,25   euros 
 
Cinquième résolution 
Lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions réglementées ; 
Approbation dudit rapport  
L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur les 
conventions visées à l’article L.214-106 du Code monétaire et financier, approuve sans réserve les 
termes dudit rapport ainsi que les conventions qui y sont mentionnées.  
 
Sixième Résolution 
Point et questions divers 
L’Assemblée Générale Ordinaire a abordé les points divers suivants (le cas échéant, à évoquer en 
séance) 
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Septième résolution 
Pouvoirs en vue des formalités légales 
L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes à 
l’effet d’accomplir toutes les formalités légales. 
 
 
Assemblée Générale Extraordinaire 
 
Huitième résolution  
Modification de l’article 6 des statuts  
 
L’Assemblée décide de modifier l’article 6 comme suit :  
« Article 6 – Capital social   
6-5) Prime d’émission  
 
La Société de Gestion, dans les conditions décrites à l'Article 7, peut décider de demander aux 
souscripteurs, en sus du nominal des parts nouvelles, une prime d'émission destinée :  

- d’une part, à couvrir : - les frais engagés lors des acquisitions, et notamment les frais et 
honoraires d'intermédiaires et d'experts, d'études, d'audits et de diagnostics ; - les frais 
engagés par la SCPI pour sa constitution (en ce compris les frais de garantie et frais de conseils 
liés à la rédaction de la documentation juridique) et les frais directement payés par cette 
dernière pour les augmentations de capital ; - les frais et droits grevant le prix d’acquisition 
des actifs immobiliers, notamment les droits d’enregistrement, les honoraires et émoluments 
de notaire et la taxe sur la valeur ajoutée non récupérable sur ces investissements ;  
 

- d’autre part, à préserver par son évolution les intérêts des associés ancie ns, notamment, en 
maintenant le montant unitaire du report à nouveau existant par prélèvement sur la prime 
d’émission décidée par l’assemblée générale ordinaire des associés.  

 
La préservation des intérêts des associés pourra être également assurée, sur dé cision de la Société de 
Gestion, par la fixation de la date de jouissance des parts. Ces modalités seront publiées dans chaque 
bulletin semestriel d’information ». 
 
Neuvième résolution  
Modification de l’article 24.1 des statuts  
Après recommandation des commissaires aux comptes, la Société de Gestion informe les membres du 
Conseil de la suppression de l’alinéa 3 de l’article 24.1 des statuts de la SCPI car il fait obstacle à la 
règlementation en vigueur. En effet, depuis l’ordonnance du 3 juillet 2024, il n’est plus requis que 
l’Assemblée Générale arrête les valeurs comptables, de réalisation, et de reconstitution de la Société.  
 
L’article est modifié comme suit : « L'Assemblée Générale Ordinaire est compétente pour traiter tous 
les rapports de la Société de Gestion et du Conseil de Surveillance sur la situation des affaires sociales. 
Elle entend également ceux du ou des Commissaires aux Comptes. 
Elle statue sur les comptes et décide de l'affectation et de la répartition des bénéfices.  
Elle nomme, renouvelle ou remplace les Commissaires aux Comptes, et les membres du Conseil de 
Surveillance dont elle fixe la rémunération globale. Elle nomme, renouvelle ou révoque la Société de 
Gestion. 
Elle nomme un ou plusieurs experts immobiliers indépendants, pour une durée de cinq (5) ans, après 
acceptation de leur candidature présentée par la Société de Gestion, par l’AMF.  
Elle modifie, le cas échéant, le maximum dans la limite duquel la Société de Gestion peut, au nom de la 
Société, procéder à des acquisitions payables à terme. Elle donne à la Société de Gestion toutes 
autorisations pour tous les cas où les pouvoirs à elle conférés serraient insuffisants. 
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Elle délibère sur toutes les propositions portées à l'ordre du jour qui ne sont pas de la compétence de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire. »  
 
Dixième résolution  
Point et questions divers  
L’Assemblée Générale Ordinaire a abordé les points divers suivants (le cas échéant, à évoquer en 
séance) 
 
Onzième résolution 
 
Pouvoirs en vue des formalités légales 
 
L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d’un original d’une copie ou d’un extrait des 
présentes à l’effet d’accomplir toutes les formalités légales.  
 

La Société de Gestion 
Norma Capital 
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